
27 avril 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°51

1801362 Page 1

Avis de convocation / avis de réunion



GALIMMO SCA 

 
Société en commandite par actions au capital de 20 944 174,40 € 

Siège social : 37, rue de la Victoire - 75009 Paris 
784 364 150 - R.C.S. Paris 

 
Avis de convocation 

 
Les actionnaires de la Société sont convoqués en Assemblée Générale Mixte Annuelle (Ordinaire et Extraordinaire) qui 
se tiendra le mardi 15 mai 2018, à 16 heures, au siège social de la Société, 37, rue de la Victoire à Paris (75009), à 

l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et le texte des projets de résolutions suivants. 
 

Ordre du jour 
 
A titre ordinaire : 

 
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ; 
3. Affectation du résultat et détermination du dividende ; 
4. Option pour le paiement du dividende en actions ; 
5. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’opérer sur les actions de la Société dans le cadre du dispositif prévu à 
l’article L.225-209 du Code de commerce ; 
 
A titre extraordinaire : 

 
6. Modification des statuts de la Société ; 
7. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital de la Société par émission de titres financiers 
donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 
8. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital de la Société par émission d’actions ou de titres 
financiers donnant accès au capital de la Société, par offre au public, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires ; 
9. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’émettre, par voie de placement privé visé à l’article L.411-2 II du Code 
monétaire et financier, des actions ordinaires de la Société et des titres financiers donnant accès au capital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 
10. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de 
capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 
11. Autorisation à consentir à la Gérance en cas d’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
d’actions ou de tous titres financiers donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue de fixer, 
dans la limite de 10 % du capital social de la Société, le prix d’émission selon les modalités arrêtées par l’Assemblée 
Générale ; 
12. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital dans la limite de 10 % en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société ; 
13. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital de la Société par incorporation de réserves, 
bénéfices, primes ou assimilés ; 
14. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’émettre des titres de capital et/ou des titres financiers donnant accès 
au capital en vue de rémunérer des apports de titres en cas d’offre publique initiée par la Société ; 
15. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet de procéder à des augmentations de capital en faveur des adhérents à 
un plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription ; 
16. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions auto-détenues de la 
Société ; 
17. Autorisation à donner à la Gérance à l’effet d’utiliser des délégations et/ou autorisations en période d’offre publique 
dans le cadre de l’exception de réciprocité ; 
18. Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’attribuer gratuitement des actions ordinaires de la Société à certaines 
catégories de salariés et mandataires sociaux ; 
19. Pouvoirs pour formalités. 
 

********************** 
 

Résolutions 

 
Le texte des résolutions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale Mixte Annuelle a été publié dans l’avis de 
réunion préalable inséré dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires en date du 23 mars 2018, bulletin n°36. 
 
L’attention des actionnaires est attirée sur la modification de la septième et de la dix-huitième résolution, dont le texte est 
désormais le suivant : 
 
Septième résolution (Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital de la Société par émission 
de titres financiers donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
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générales extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes : 
— délègue à la Gérance, en application des dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2 et L.228-92 du Code de 
commerce, l’ensemble des compétences nécessaires à l’effet de décider l’augmentation du capital de la Société, en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’elle appréciera, tant en France qu’à l’étranger, par l’émission, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions de la Société (autres que des actions de 
préférence) ou de titres financiers donnant accès au capital (autres que des titres financiers donnant droit à des actions 
de préférence), de quelque nature que ce soit, émis à titre gratuit ou onéreux ; 
— décide que le montant nominal maximal des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant total de 5.000.000 (cinq 
millions) d’euros, étant précisé que le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées en vertu de la présente délégation et de celles conférées en vertu de la huitième résolution, de la 
neuvième résolution, de la douzième résolution et de la quatorzième résolution de la présente Assemblée ne pourra 
excéder le montant visé au présent paragraphe ; 
— décide qu’à ces montants s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 
préserver les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 
réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables ; 
— décide en outre que le montant nominal des titres financiers représentatifs de créances donnant accès au capital de la 
Société susceptibles d’être émis, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant total de 100 000 000 
(cent millions) d’euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte 
fixée par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal maximum global des titres financiers 
représentatifs de créances donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation et de celles conférées en vertu de la huitième résolution et de la neuvième résolution de la présente 
Assemblée ne pourra excéder le montant visé au présent paragraphe ; 
— décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la date de la 
présente Assemblée ; 
— décide que la souscription des actions ou titres financiers donnant accès au capital pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation avec des créances sur la Société ; 
— décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de 
souscription à titre irréductible ; en outre, la Gérance aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à 
titre réductible un nombre d’actions ou de titres financiers supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, 
proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur 
demande ; si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une 
émission d’actions ou de titres financiers telles que définies ci-dessus, la Gérance pourra utiliser, dans l’ordre qu’elle 
estimera opportun, tout ou partie des facultés ci-après : 
– limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne les trois-quarts au moins de 
l’émission décidée ; 
– répartir librement tout ou partie des titres non souscrits à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible ; 
– offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 
— constate que, le cas échéant, la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de titres financiers 
susceptibles d’être émis et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions auxquelles ces titres financiers donnent droit ; et 
— décide que la Gérance aura tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, et avec faculté de subdélégation à 
toute autre personne habilitée par les dispositions légales et réglementaires applicables, pour mettre en œuvre la 
présente délégation, notamment à l’effet de : 
– déterminer les dates, les prix et les autres modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des titres 
financiers à créer ; 
– fixer les montants à émettre et fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre ; 
– déterminer le mode de libération des actions ou autres titres financiers émis et, le cas échéant, les conditions de leur 
rachat ou échange ; 
– suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux titres financiers à émettre pendant 
un délai qui ne pourra excéder trois mois ; 
– procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, 
notamment en cas de modification du pair de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 
d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres ; 
– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de titres 
financiers donnant accès au capital de la Société conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 
stipulations contractuelles ; 
– procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par 
la réalisation des émissions et généralement prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir 
à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations 
sur un marché réglementé des droits, actions ou titres financiers émis, et constater la ou les augmentations de capital 
résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ; 
– décider, en cas d’émission de titres financiers représentatifs de créances donnant accès au capital de la Société et 
dans les conditions fixées par la loi, de leur caractère subordonné ou non, pour fixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur 
durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités 
d’amortissement en fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des 
actions de la Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 
sûretés) et d’amortissement ; 
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– accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives les émissions 
de titres qui pourront être réalisées en vertu de la délégation faisant l’objet de la présente résolution ; 
– modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; et 
— prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Dix-huitième résolution (Autorisation à consentir à la Gérance à l’effet d’attribuer gratuitement des actions ordinaires 
de la Société à certaines catégories de salariés et mandataires sociaux). — L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport de la Gérance et du rapport spécial du Commissaire aux comptes :  
— autorise, conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, la Gérance à 
procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, 
dans les conditions définies dans la présente résolution ;  
— décide que les bénéficiaires desdites actions seront les membres du personnel salarié et/ou les mandataires sociaux 
(au sens de l’article L.225-197- 1 II alinéa 1 du Code de commerce) de la Société ou des sociétés ou groupements qui 
lui sont liés (au sens des articles L.225-197-1 et L.225-197-2 du Code de commerce) ou certaines catégories d’entre eux 
; 
— prend acte de ce qu'en cas d'attribution gratuite d'actions à émettre, la présente autorisation emportera, à l'issue de la 
période d'acquisition, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit 
des bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des actionnaires au profit des attributaires à leur droit 
préférentiel de souscription sur lesdites actions et à la partie des réserves, bénéfices et primes ainsi incorporées, 
opération pour laquelle la Gérance bénéficie d’une délégation de compétence conformément à l’article L.225-129-2 du 
Code de commerce et délègue en conséquence à la Gérance l’ensemble des compétences nécessaires à l’effet de 
décider une ou plusieurs augmentations du capital de la Société (par incorporation au capital de primes, réserves, 
bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible) résultant des attributions d’actions 
gratuites nouvelles à émettre par la Société, dans les conditions définies dans la présente résolution ; 
— décide que cette autorisation est consentie pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date de la 
présente Assemblée ; 
— décide que les actions ordinaires susceptibles d’être attribuées gratuitement au titre de la présente résolution ne 
pourront représenter plus de 1% du capital de la Société au jour de la décision de la Gérance, sous réserve des 
ajustements réglementaires nécessaires à la sauvegarde des droits des bénéficiaires, étant précisé que ce plafond sera 
autonome et ne s’imputera sur aucun autre plafond fixé par une quelconque autre résolution de la présente Assemblée ; 
en outre, aucune action gratuite ne pourra être attribuée aux salariés ou aux mandataires sociaux détenant plus de dix 
pour cent (10%) du capital de la Société ; enfin une attribution d’actions gratuites ne pourra pas avoir pour effet de 
conférer à un quelconque salarié ou mandataire social, du fait de cette attribution, une participation supérieure à 10 % du 
capital de la Société ; 
— fixe à un (1) an la durée minimale de la période d’acquisition des actions ; à l’issue de cette période, l’attribution des 
actions deviendra définitive ; — décide que la Gérance soumettra l’acquisition définitive des actions attribuées aux 
mandataires sociaux à des critères de performance individuels et/ou collectifs et/ou de la Société ; 
— décide que la Gérance pourra soumettre l’acquisition définitive des actions attribuées aux bénéficiaires autres que les 
mandataires sociaux à des critères de performance individuels et/ou collectifs et/ou de la Société ; 
— fixe à un (1) an la durée minimale de la période d’obligation de conservation des actions ; cette période courra à 
compter de l’attribution définitive des actions ; 
— décide, par dérogation à ce qui précède, que, pour les bénéficiaires non-résidents français à la date d’attribution, 
l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition minimale d’un 
(1) an, les bénéficiaires n’étant alors astreints à aucune période de conservation ; 
— décide que les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être acquises par 
la Société, soit en application de l’article L.225-208 du Code de commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre du 
programme de rachat d’actions autorisé par la cinquième résolution de la présente Assemblée conformément à l’article 
L.225-209 du Code de commerce ou de tout programme de rachat d’actions de la Société applicable précédemment ou 
postérieurement ; 
— décide que la Gérance aura tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, notamment à l’effet de : 
– fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ordinaires ; 
– déterminer (a) l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions ordinaires attribuées à chacun d'eux, et (b) les modalités 
d’attribution desdites actions et en particulier, déterminer, dans les limites définies par la présente résolution, la période 
d’acquisition et la période d’obligation de conservation des actions gratuites ainsi attribuées ; 
– décider de procéder ou non à tous ajustements afin (a) de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de 
la Société et déterminer, le cas échéant, les conditions dans lesquelles le nombre des actions ordinaires attribuées sera 
ajusté et (b) de prendre toutes mesures nécessaires à la préservation à tout moment des droits des attributaires 
d’actions gratuites pour tenir compte de l’incidence de toute opération portant sur les capitaux propres dans les 
conditions visées à l’article L.228-99 du Code de commerce ; 
– procéder aux augmentations de capital résultant de la présente autorisation, dans les limites susvisées et déterminer 
les conditions de cette réalisation ; 
– fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires des titres 
financiers donnant accès au capital de la Société conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 
stipulations contractuelles applicables ; et 
– conclure tous accords, établir tous documents, constater la réalisation des augmentations de capital à la suite des 
attributions définitives, modifier, le cas échéant, les statuts en conséquence, effectuer toutes formalités et toutes 
déclarations auprès de tous organismes et plus généralement, tout ce qui sera nécessaire. 
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La Gérance rendra compte à l’Assemblée Générale ordinaire suivante de l’utilisation faite de la présente autorisation 
conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
 
La présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 

———————— 
 
A. Participation à l’Assemblée Générale 
 
1. Justification du droit de participer à l’Assemblée Générale 

 
L’Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 
 
Il est justifié du droit de participer à l’Assemblée par l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte le deuxième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit le vendredi 11 mai 
2018, à zéro heure, heure de Paris :  
– soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par BNP Paribas Securities Services pour le compte de la Société,  
– soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
L’inscription en compte des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire 
habilité. 
 
2. Modalités possibles de participation à l’Assemblée Générale 

 
2.1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée pourront demander une carte d’admission de la 
façon suivante : 
 
— Pour les actionnaires au nominatif : demander une carte d’admission auprès de BNP Paribas Securities Services, – 

CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex ou se 
présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ; 
 
— Pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres 

qu’une attestation de participation leur soit adressée ou à BNP Paribas Securities Services, – CTS Assemblées 
Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex ; l’actionnaire au porteur qui 
n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, pourra se faire délivrer directement 
l’attestation de participation par l’intermédiaire habilité qui pourra être présentée le jour de l’Assemblée par l’actionnaire. 
 
2.2. A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules 
suivantes : 
 
a) Donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjoint ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité (PACS) ou encore à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions légales et 
réglementaires applicables ; 
 
b) Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, auquel cas il sera émis un vote favorable aux 
résolutions présentées ou agréées par la Gérance et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de 
résolutions ;  
 
c) Voter par correspondance. 
 
Il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication et, de ce fait, aucun site Internet visé à 
l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 
 
2.3. Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou 
une attestation de participation dans les conditions prévues au paragraphe 2.1 ci-dessus, il ne peut plus choisir un autre 
mode de participation à l’Assemblée. 
 
2.4. L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une 
attestation de participation dans les conditions prévues au paragraphe 2.1 ci-dessus peut à tout moment céder tout ou 
partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 
vendredi 11 mai 2018, à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le 
vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire 
habilité notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
Aucune cession ni autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, 
nonobstant toute convention contraire. 
 
3. Modalités communes au vote par procuration et par correspondance 
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Un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration et ses annexes, seront adressés aux actionnaires 
nominatifs. Les actionnaires au porteur pourront, à compter de la convocation de l’Assemblée : 
 
– soit demander, par écrit, à la Société (au siège social) ou à BNP Paribas Securities Services, – CTS Assemblées 
Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex de leur adresser un formulaire 
unique de vote par correspondance ou par procuration. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six (6) jours 
avant la date de l’Assemblée, soit le mercredi 9 mai 2018 ;  
– soit demander ce formulaire à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres. 
 
Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de participation, de 
telle façon que BNP Paribas Securities Services, – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue 
du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex ou la Société (au siège social) le reçoive au plus tard trois (3) jours avant la date 
de l’Assemblée, soit le samedi 12 mai 2018. 
 
4. Modalités spécifiques au vote par procuration 

 
La procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter à l’Assemblée est signée par celui-ci et indique ses 
noms, prénom usuel et domicile. Le mandat est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la 
désignation du mandataire. 
 
La notification de la désignation et de la révocation du mandataire peut également s’effectuer par voie électronique selon 
les modalités suivantes : 
 
— Pour les actionnaires au nominatif : en envoyant joint à un e-mail à l’adresse : 

paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com, une copie numérisée du formulaire de vote par procuration signé en 
précisant le nom de la Société, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse, et leur numéro d’identifiant attribué 
par BNP Paribas Securities Services ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué. 
 
— Pour les actionnaires au porteur : en envoyant joint à un e-mail à l’adresse : 

paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com, une copie numérisée du formulaire de vote par procuration signé en 
précisant le nom de la Société, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse, ainsi que les nom et prénom du 
mandataire désigné ou révoqué ; puis en demandant impérativement à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion 
de leur compte titres d’envoyer une attestation de participation (par courrier) à BNP Paribas Securities Services, – CTS 
Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises 
en compte, ces désignations ou révocations, et les attestations de participation de l’intermédiaire habilité pour les 
actionnaires au porteur, devront être reçues au plus tard le samedi 12 mai 2018. 
 
Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse 
électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / 
ou traitée. 
 
B. Questions écrites 

 
Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser des questions 
écrites à la Gérance. 

 
Les questions écrites doivent être envoyées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception à l’attention de la Gérance, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit le 
mercredi 9 mai 2018. Elles sont accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
C. Documents mis à disposition des actionnaires 

 
Des documents destinés à être présentés à l’Assemblée, conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 
seront tenus à la disposition des actionnaires au siège social de la Société à compter de la publication de l’avis de 
convocation. 
 
L’ensemble des informations et documents mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent également 
être consultés, depuis le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le mardi 24 avril 2018, sur le site Internet de la 
Société (www.galimmo.com). 
 

La Gérance 
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